
*Hors zone SIMER

Vous avez répondu à l’enquête (et pour les professionnels soumis à la Redevance Spéciale,
vous avez retourné votre convention signée) : votre bac sera livré à partir du 17 mars

Vous n’avez pas répondu à l’enquête : répondez au questionnaire via le formulaire en ligne
sur mesdemarches.grand-chatellerault.fr Vous serez invité à venir retirer vos bacs lors de
permanences organisées à partir du 17 mars. Merci de prévoir le véhicule adapté pour
transporter vos bacs. 

UP TO

LA COLLECTE DE VOS DECHETS ÉVOLUE !

Pour connaître votre jour de collecte, consultez le dépliant « La collecte de mes déchets évolue »
sur grand-chatellerault.fr/vivre/collecte ou auprès de la mairie de votre commune. La collecte
s’effectuera une fois par semaine, en alternance entre les bacs gris (ordures ménagères) et les
bacs jaunes (emballages), sauf pour l’hypercentre de Châtellerault. 

Le déploiement des nouveaux bacs de collecte se met en place progressivement
sur le territoire de l’agglomération*. 

À partir du 31 mars 2025, la collecte de vos déchets s'organise avec de nouveaux
circuits de collecte et de nouveaux jours de ramassage.

Grand Châtellerault met tout en œuvre pour desservir les foyers qui ne seraient pas
équipés de leurs bacs à déchets. En attendant, soyez rassurés, que vous soyez
déjà dotés des nouveaux bacs ou non, la collecte continue dans tous les cas. 

À VOS BACS... PRÊTS ? TRIEZ ! 

QUEL EST VOTRE JOUR DE COLLECTE ?

VOUS N’AVEZ PAS REÇU VOTRE BAC ?

LA COMPOSITION DE VOTRE FOYER A ÉVOLUÉ ? 

Vous pourrez faire une demande de changement de bacs à partir du 2 mai sur
mesdemarches.grand-chatellerault.fr (soumis à facturation).
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RAPPEL : LE DÉPÔT DE DÉCHETS EN SACS OU EN VRAC 
SUR LA VOIE PUBLIQUE SERA INTERDIT À COMPTER DU 31/03/2025

 ET CONSIDÉRÉ COMME UN DÉPÔT SAUVAGE.

Non, les déchets ne seront pas facturés en fonction de leur poids mais en fonction du nombre
de collecte de votre bac gris (cette tarification ne sera pas mise en place avant 2028, les
modalités restent à définir). Afin de réduire votre facture, adoptez dès maintenant les bons
gestes en triant vos déchets et en sortant vos bacs seulement lorsqu'ils sont pleins.

VOS DÉCHETS VOUS SERONT-IL FACTURÉS 
EN  FONCTION DE LEUR POIDS ?

Pour ceux qui ne peuvent pas être dotés de bacs, des conteneurs collectifs seront
progressivement mis à votre disposition. Ils sont accessibles grâce au Pass'déchets ou badge
déchèterie. Vous n'avez pas fourni votre numéro de badge de déchèterie lors de l'enquête,
contactez la Direction Gestion des Déchets.
Un sac de tri vous sera remis pour transporter vos emballages recyclables dans le conteneur
dédié.

LE BAC N’EST PAS LA SOLUTION ADAPTÉE À VOTRE HABITATION ? 

UN NOUVEAU SYSTÈME DE COLLECTE ROBOTISÉE POUR CERTAINES
ZONES D’HABITATION

Si vous êtes concerné, vous avez été informé via un flyer explicatif. 
Un marquage au sol a également été réalisé pour indiquer précisément où positionner les bacs
et garantir le bon déroulement de cette collecte. Afin d'assurer la collecte de vos déchets, veillez
à respecter ces emplacements et à ce que la poignée de votre bac soit tournée vers la porte de
votre maison.

TRIER, UN JEU D’ENFANT !

Retrouvez les consignes de tri dans le document « Et ça, je le mets où ? »
sur grand-chatellerault.fr/vivre/tri-dechets ou demandez-le auprès de la mairie
de votre commune.


